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Séances du Conseil Municipal
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 15/12/2021

DELIBERATION N° 60_12_2021 : ENVIRONNEMENT NUMERIQUE A L'ECOLE PRIMAIRE LES MAGNOLIAS :
CONVENTION e-PRIMO

Le Conseil Municipal autorise M. le Maire ou l’adjoint réérent, à signer la convention d’adhésion au groupement
de commandes pour la mise en place d’un environnement numérique de travail dans les écoles de l’académie
de Nantes.

DELIBERATION N° 61_12_2021 : MAINTENANCE DU MATERIEL INFORMATIQUE ECOLE ET MAIRIE

Le Conseil Municipal prend connaissance du devis établit par PIXEL IS de Châteaubriant d’un montant global de
1570.73 € ttc. Le Conseil Municipal donne son accord sur cette proposition pour la maintenance de la totalité du
matériel inormatique de l’école et de la mairie.
DELIBERATIONN° 62_12_2021 : CONSULTATIONDEMAITRISE D'ŒUVRE POUR L'AMENAGEMENTDE LA "MAISON
" 6 PLACE DE L'EGLISE
La Commune de Rugné est propriétaire de l'immeuble situé «6 Place de l'Eglise » à Rugné qui était une
maison d'habitation.
M. le Maire envisage unemodication de la destination du bien en le classant comme bâtiment commercial pour
y accueillir le commerce situé actuellement "1 Rue des Lilas". Ce nouveau classement nécessite de réaliser des
travaux de mise en conormité.
Le Conseil Municipal donne son accord sur la réalisation de cette opération.

DELIBERATION N° 63_12_2021 : REVISION DES LOYERS AU 1ER JANVIER 2022 POUR LES 6 LOGEMENTS "
ALLEE DES ROSIERS "

Le Conseil Municipal, à compter du 1er janvier 2022, décide d'augmenter les loyers des 6 habitations de l'Allée
des Rosiers de 0.42 %.

DELIBERATIONN°64_12_2021 :NOUVEAUPROTOCOLESURLETEMPSDETRAVAILDESAGENTSCOMMUNAUX
(1607 HEURES) A PARTIR DU 1er JANVIER 2022

Le Conseil Municipal s’engage à mettre en place le protocole exposé par M. le Maire dans le respect de la durée
légale annuelle de 1607 heures et en adoptant les cycles de travail présentés, sous réserve des observations du
comité technique départemental réuni le 17/12/2021 au Centre de Gestion de la onction publique territorial à
Nantes.

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 26/01/2022

OBJET : PETITION CONTRE LE DISTRIBUTEUR AUTOMATIQUE DE PAINS

La convention d’occupation du domaine public du 20 décembre 2016 avec le boulanger de Rougé est arrivée à
échéance le 1er janvier 2022. Le boulanger n’a pas demandé sa reconduction. Le Conseil municipal considère le
sujet clos.

DELIBERATION N° 01_01_2022 : RENOUVELLEMENT DU CONTRAT AVEC LA SOCIETE SMA NETAGIS POUR LA
GESTION DU SYSTEME D'INFORMATION GEOGRAPHIQUE

Le conseil municipal décide d’approuver le contrat à conclure avec la société SMA NETAGIS d'Orvault, la
communautéde communes et les communesmembrespour la gestionduSystèmed’InormationGéographique.

DELIBERATIONN°02_01_2022 : CONVENTIONDEPARTENARIATAVECLEDEPARTEMENTPOURLEDISPOSITIF
DE TELEASSISTANCE EN LOIRE-ATLANTIQUE

Le Conseil Municipal décide d’approuver la convention tripartite pour le dispositi de téléassistance en Loire-
Atlantique.

DELIBERATION N° 03_01_2022 : REMBOURSEMENT DE FRAIS A UNE CONSEILLERE MUNICIPALE POUR
L'ACHAT DE FOURNITURES DE NOEL

M. leMaire inorme l’assemblée queMadame Laurence ROBERT, conseillèremunicipale de Rugné a dû acheter
et a payé directement des ournitures pour les décorations de Noël pour un montant de 16.99 € ttc.
Le Conseil Municipal autorise M. le Maire à procéder au mandatement en vue du remboursement de Mme
ROBERT Laurence.

DELIBERATIONN° 04_01_2022 : RENOUVELLEMENT DU CONTRAT D'ENTRETIEN DU CHAUFFAGE DE L'EGLISE
POUR 2022 A 2026 INCLUS

Le Conseil Municipal accepte la proposition de l’entreprise DELESTRE pour le renouvellement du contrat d'une
durée de 5 ans pour un montant de l'abonnement annuel de 550 € ttc révisable (pièces détachées en sus), à
compter du 1er janvier 2022,

DELIBERATION N° 05_01_2022 : ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL DES AGENTS COMMUNAUX AU 1ER
JANVIER 2022 - PROTOCOLE 1607 HEURES

Le conseil municipal,
Considérant que la loi du 6 août 2019 de transormation de la onction publique prévoit la suppression des
régimes dérogatoires aux 35 heures et un retour obligatoire aux 1607 heures,

Vu les avis du comité technique départemental en date du 30 novembre et du 17 décembre 2021,
- décide d’adopter la proposition du Maire telle qu'il l’a exposé dans le protocole d'accord sur le temps de travail,
- précise que les dispositions du protocole seront applicables à compter du 1er janvier 2022,
- présice que les mesures adoptées antérieurement sont abrogées.

DELIBERATION N° 06_01_2022 : AVENANT 2 A LA CONVENTION D'ADHESION AU SERVICE DE MEDECINE
PREVENTIVE

Le Conseil municipal accepte la modication des articles 1 et 3 de la convention, à savoir :
- article 1 : prorogation d'un an de la convention, qui prendra n le 31/12/2022.
- article 3 : la nature des missions de médecine de prévention.

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES

- Inormation sur la contribution incendie 2022 : le conseil municipal prend connaissance du montant qui s’élève
à 19638€.

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 23/02/2022

DELIBERATION N° 07_02_2022 : LOIRE-ATLANTIQUE DEVELOPPEMENT : ACQUISITION AUPRES DU
DEPARTEMENT DES ACTIONS DE LAD-SPL

Le Conseil Municipal décide d’approuver l’acquisition de 3 actions (valeur nominale de 100 € chacune) de LAD-
SPL auprès du Département de Loire-Atlantique pour devenir actionnaire au sein du capital de cette SPL pour
une valeur totale de 300 €.

DELIBERATION N° 08_02_2022 : FONDS DE SOLIDARITE POUR LE LOGEMENT : APPEL DE FONDS 2022

Le Conseil municipal accepte la demande du Conseil Départemental et versera une contribution FSL de 233.05
€ pour l’année 2022.

DELIBERATION N° 09_02_2022 : POLLENIZ : ADHESION ANNUELLE 2022 et LUTTE CONTRE LES FRELONS
ASIATIQUES

Le Conseil Municipal décide d'adhérer à l'association pour l'année 2022 et accepte de verser la cotisation
annuelle de 145.81 €.
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CONCERNANT LA LUTTE COLLECTIVE CONTRE LES FRELONS ASIATIQUES :

Le Conseil municipal
- adopte la nouvelle convention ainsi que la che détaillée du nouveau schéma de lutte VESP'Action 2022
et accepte de prendre en charge le orait pour les missions d'animation, de coordination, de gestion des
conventionnements, de gestion administrative et comptable liée à l'enlèvement des nids, dont le montant
s'élève à 325 € et versé à la signature de la présente convention,
- accepte les modalités de prise en charge des destructions de nids à savoir : 50% TTC par la Mairie et 50% TTC
par le demandeur,
- conrme la désignation des représentants communaux : M. Didier Peslerbe, 3ème adjoint au Maire et M.
Patrick Leroy, agent communal.

DELIBERATION N° 10_02_2022 : ASSOCIATION DES MAIRES RURAUX 44 : ADHESION 2022

Le Conseil Municipal accepte d’adhérer à l’association des maires ruraux de la Loire Atlantique qui déend et
promeut les enjeux spéciques de la ruralité et du mandat communal pour un montant de la cotisation 2022
qui s’élève à 100 €.

DELIBERATIONN°11_02_2022:CLASSEMENTDESARCHIVES2022PARLECDG44:MISSIONCOMPLEMENTAIRE

Le Conseil Municipal accepte le devis du CDG 44 pour un montant estimé à 1360.80 €.

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 23/03/2022

DELIBERATION N° 12_03_2022 : LOIRE-ATLANTIQUE DEVELOPPEMENT : ACQUISITION AUPRES DU
DEPARTEMENT DES ACTIONS DE LA SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE LOIRE-ATLANTIQUE DEVELOPPEMENT

Le Conseil Municipal désigne Mme Anita Bonnier, 1ère adjointe, représentante au sein de l’assemblée spéciale
de LAD-SPL et l’autorise à accepter toutes les onctions dans le cadre de la représentation qui pourrait lui être
conée au sein de ladite assemblée et, plus particulièrement, celle de représentant commun.

DELIBERATION N° 13_03_2022 : ATTRIBUTION DE COLIS AUX AINES EN 2021 A L'OCCASION DES FÊTES DE
FIN D'ANNEE

En remplacement du repas de n d’année 2021 qui n’a pu avoir lieu en raison de la crise sanitaire, le Conseil
municipal conrme qu’il a décidé d’attribuer un colis aux personnes âgées de 65 ans et plus, domiciliés sur la
commune.
Le colis était composé d’un bon d’achat de 20€ à valoir à l’épicerie Les Lilas de Rugné ainsi qu’un ballotin de
chocolat d’une valeur de 10€ également ourni par le commerce de Rugné. Les couples mariés ont reçu un
colis chacun. Le conseil municipal avait décidé de ne pas ofrir de colis aux personnes résidant en EPHAD.

DELIBERATION N° 14_03_2022 : PARTICIPATION AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT DE LA CLASSE ULIS DE
L'ECOLE RG CADOU DE CHATEAUBRIANT

Le Conseil Municipal accepte de participer aux charges de onctionnement d’un montant de 412.05 €uros.

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 05/04/2022

DELIBERATIONN° 16_04_2022 : APPROBATIONDU COMPTE DE GESTION 2021 DE LA COMMUNEDRESSE PAR
M. LE RECEVEUR MUNICIPAL

Le Conseil Municipal déclare que le Compte de Gestion dressé pour l'exercice 2021 par le Receveur, visé et
certié conorme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part.

DELIBERATIONN° 17_04_2022 : APPROBATIONDU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 DE LA COMMUNEDRESSE
PAR MR LE MAIRE

LIBELLE

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE

DEPENSES
ou

DEFICIT

RECETTES
ou

EXCEDENT

DEPENSES
ou

DEFICIT

RECETTES
ou

EXCEDENT

DEPENSES
ou

DEFICIT

RECETTES
ou

EXCEDENT
Résultats
reportés 101 109.14 € 16 877.44 € 117 986.58 €

Opérations
de l’exercice 480 334.28 € 522 803.83 € 125 757.06 € 224 292.31 € 606 091.34 € 747 096.14 €

TOTAUX 480 334.28 € 623 912.97 € 125 757.06 € 241 169.75 € 881 992.23 € 999 978.81 €
Résultats de

clôture 143 578.69 € 115 412.69 € 258 991.38 €

Restes à
réaliser - € - € 46 800.00 € 7 000.00 € 46 800.00 € 7 000.00 €

TOTAUX
CUMULES 480 334.28 € 623 912.97 € 172 557.06 € 248 169.75 € 652 891.34 € 872 082.72 €

RESULTATS
DEFINITIFS 143 578.69 € 75 612.69 € 219 191.38 €

Le Conseil Municipal arrête les résultats dénitis tels que résumés ci-dessus.

DELIBERATION N° 18_04_2022 : AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 2021 DE LA COMMUNE
SUR LE BUDGET COMMUNAL 2022

INVESTISSEMENT RESULTATS BUDGETAIRES
DE L'EXERCICE 2021 RESULTAT 2020 REPORTE RESULTATS DE CLOTURE

DE L’EXERCICE 2021
Dépenses 125 757.06 €
Recettes 224 292.31 €

RESULTATS de l'exercice EXCEDENT 98 535.25 € EXCEDENT : 16 877.44 € EXCEDENT : 115 412.69 €

DÉCIDE d'AFFECTER, unanimement, le RÉSULTAT de onctionnement, comme suit :
• article 1068 "excédent de onctionnement capitalisé"......................................61 116.00 €
• article 002 « résultat de onctionnement reporté »...........................................82 462.69 €

DELIBERATION N° 19_04_2022 : VOTE DES TAUX D'IMPOSITION POUR 2022

Le Conseil Municipal décide de voter les taux en 2022 de la açon suivante :
- taux de taxe oncière sur le bâti : 30.66 % [taux TFB communal 2021] ;
- taux de taxe oncière sur le non bâti : 51.71% [taux TFNB communal 2021].

DELIBERATION N° 20_04_2022 : ADOPTION DU BUDGET COMMUNAL POUR L'EXERCICE 2022 (nouvelle
nomenclature M57)

Le Conseil Municipal adopte le budget primiti de la commune pour 2022 qui s'équilibre, en dépenses et en
recettes de la açon suivante :
~ en section de Fonctionnement ............................................................. 529 635€
~ en section d'Investissement................................................................... 354 493€
soit un TOTAL DES SECTIONS de......................................................... 884 128 €

DELIBERATIONN° 21_04_2022 : APPROBATIONDU COMPTE DE GESTION 2021 DU SERVICE ASSAINISSEMENT
DRESSE PAR MR LE RECEVEUR MUNICIPAL

Le Conseil Municipal déclare que le Compte de Gestion dressé pour l'exercice 2021 par le Receveur, visé et
certié conorme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part.
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DELIBERATION N° 22_04_2022 : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 DU SERVICE
ASSAINISSEMENT DRESSE PAR MR LE MAIRE

LIBELLE

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE

DEPENSES
ou

DEFICIT

RECETTES
ou

EXCEDENT

DEPENSES
ou

DEFICIT

RECETTES
ou

EXCEDENT

DEPENSES
ou

DEFICIT

RECETTES
ou

EXCEDENT
Résultats
reportés 45 367.41€ 65 772.03€ 111 139.44€

Opérations
de l’exercice 14 324.95€ 22 544.07€ 4 706.88€ 10 497.90€ 19 031.83€ 33 041.97€

TOTAUX 14 324.95€ 67 911.48€ 4 706.88€ 76 269.93€ 19 031.83€ 144 181.41€
Résultats de

clôture 53 586.53€ 71 563.05€ 125 149.58€

Restes à
réaliser - € - € - € - € - € - €

TOTAUX
CUMULES 14 324.95€ 67 911.48€ 4 706.88€ 76 269.93€ 19 031.83€ 144 181.41€

RESULTATS
DEFINITIFS 53 586.53€ 71 563.05€ 125 149.58€

Le Conseil Municipal arrête les résultats dénitis tels que résumés ci-dessus.

DELIBERATION N° 23_04_2022 : AFFECTATION DU RESULTAT D'EXPLOITATION 2021 SUR LE BUDGET
ASSAINISSEMENT 2022

Le Conseil Municipal décide d'afecter le RÉSULTAT d’EXPLOITATION de la açon suivante :
Article 002 « résultat reporté » en recettes ....................................... 53 586.53 €

DELIBERATION N° 24_04_2022 : VOTE DU BUDGET 2022 DU SERVICE ASSAINISSEMENT

Le Conseil Municipal approuve le budget primiti 2022 du service assainissement qui s'équilibre en dépenses et
en recettes de la açon suivante :
Section d’exploitation 72 607 € Section d’investissement 82 061 € Total des sections 154 668 €

PROCES-VERBAL
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 27/04/2022

DELIBERATION N° 25_04_2022 : ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION COMMUNALE DE FONCTIONNEMENT
AUX ASSOCIATIONS POUR L'ANNEE 2022
Le Conseil municipal vote l'attribution de subvention communale aux associations et autres personnes de droit
privé" de la açon suivante :

Voté en 2022 Voté en 2022

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS DE ROUGE 400 RANDO’RUFF (association
dissoute) 0

AMICALE DU PERSONNEL COMMUNAL 770 STE DE CHASSE DE
RUFFIGNE 150

ARCEL DE ST AUBIN DES CHATEAUX 150 U.N.C RUFFIGNE 150
AMICALE SPORTIVE DE RUFFIGNE (oot)

subvention remplacée par 1 semie de sable
pour le terrain

0 ASSOCIATION SAINT
PATERN 70

Voté en 2022 Voté en 2022
ASS. JEUNES SAPEURS POMPIERS PAYS DE LA MEE 120 Secours Populaire 100

ASS DES PARENTS D’ELEVES 700
FDGDON convention de
lutte contre les frelons

reste un reliquat
0

ASS SPORTIVE ECOLE PUBLIQUE versée à l’APE
sous réserve de la participation au GESPAC et

autres rencontres intercommunales
480 Restos du Cœur 100

CLUB DU BEL AUTOMNE (retraités) sous réserve de
la reprise de leurs activités 150 ADMR 200

COMITE DES FÊTES 510 BANQUE ALIMENTAIRE 80
OFFICE NORD CASTEL (animation sportive

départementale) 260 ADAR 44 asso. aide aux
personnes à domicile 100

ADT 44 asso. aide à
domicile pour tous 100

TOTAL ATTRIBUE 4590 €

Le Conseil municipal demande que pour 2023 les associations ormulent ociellement une demande de
subvention en joignant leur bilan d’activités et nancier sans quoi la subvention ne sera pas versée.

DELIBERATIONN° 26_04_2022 : RASED (Réseau d'Aides Spécialisées aux Elèves enDiculté) - SUBVENTION
DE FONCTIONNEMENT 2022

Le Conseil Municipal décide de participer à hauteur de 1€ par élève scolarisé à l’école publique « les Magnolias
» de Rugné en septembre 2021, soit une participation totale de 55 €uros,

DELIBERATION N° 27_04_2022 : PARTICIPATION FINANCIERE PROPOSEE PAR LE SYDELA DANS LE CADRE DE
L'EFFACEMENT DES RESEAUX RUE DES VERGERS RUE DU MUGUET

Le conseil municipal donne son accord pour engager les travaux et sur la participation nancière de la commune
qui s'établissent de la açon suivante :

NATURE DES TRAVAUX
PARTICIPATION TTC ESTIMEE A

VERSER AU SYDELA
Rue des Vergers (RD40)

PARTICIPATION TTC ESTIMEE A
VERSER AU SYDELA

Rue du Muguet (RD44)
efacement réseau électrique

basse tension 13336.45 € 9357.40 €

travaux neus ou rénovation
réseau éclairage public 14792.79 € 8424.00 €

réalisation d'un génie civil pour
efacement des réseaux de

télécommunication
10939.46 € 9820.38 €

TOTAL 39 068.70 € 27 601.78 €

- donne son accord au SYDELA sur les modalités de règlement et pour le lancement de l'exécution des travaux.

DELIBERATION N° 28_04_2022 : REMPLACEMENT DE L'ECLAIRAGE DU TERRAIN DE FOOT ET DEMANDE DE
SUBVENTION

Le Conseil municipal accepte les conditions commerciales de la société SPIE de Châteaubriant pour un montant
de 31161.36 € ttc.
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DELIBERATION N° 29_04_2022 : MEDAILLE D'HONNEUR COMMUNAL DU TRAVAIL : M. PATRICK LEROY,
Adjoint Technique

M. Leroy obtiendra la médaille des 20 ans.
Le Conseil Municipal
- valide l'attribution d'une prime exceptionnelle à l'agent médaillé d'honneur du travail sous orme d'un bon
d'achat d'une valeur
de 100 € à utiliser dans le magasin Espace Emeraude de Châteaubriant,
- accepte d'ofrir un bouquet de eurs à Mme Leroy.

DELIBERATION N° 30_04_2022 : PROGRAMME D'ENTRETIEN DE LA VOIRIE COMMUNALE 2022

Le conseil municipal retient l’ofre de l’entreprise SAABE TP pour un montant de 6714 € ttc pour la réalisation de
5 tonnes de point à temps automatique pour l'année 2022.

DELIBERATION N° 31_04_2022 : PROGRAMME DE VOIRIE 2022 - PLAN DE RELANCE 2021

Le Conseil Municipal
• retient la proposition de l’entreprise HERVE TP de Juigné des Moutiers pour un montant

de 37 884 € TTC pour la réalisation des travaux de voirie 2022 ;
• sollicitera le versement de l’aide attribuée le 20 mai 2021 par le du Conseil Départemental au titre du Plan de
relance voirie communale.

DELIBERATION N° 32_04_2022 : CESSION D'UNE PARCELLE DE TERRAIN SITUEE A LA HERVIAIS

Le Conseil Municipal,
Considérant que la parcelle de 77 m² n'est plus afectée à l'usage public et ne présente aucune utilité pour la
commune de Rugné,
• autorise la cession de cette emprise de 77m² au prix de 0.30 €uros lem² au prot deM. Roger Richard, domicilé
"La Herviais" Rugné,
• précise que les rais, taxes, droits et honoraires (géomètre et notaire en particulier) seront à la charge de M.
Richard, acquéreur.

DELIBERATION N° 33_04_2022 : REMBOURSEMENT DE FRAIS A UNE CONSEILLERE MUNICIPALE DANS LE
CADRE DE LA CREATION DU SITE INTERNET DE LA COMMUNE

M. le Maire inorme l’assemblée que Madame Laure SCHELL, conseillère municipale de Rugné a dû payer les
rais d’enregistrement du site internet de la commune pour l’année 2022 (acture Webador) pour un montant
de 67.50 €.
Le Conseil Municipal autorise M. le Maire à procéder au mandatement en vue du remboursement de Mme Shell
Laure.

DELIBERATION N° 34_04_2022 : MOTION RELATIVE A L'ORGANISATION D'ELECTIONS

Le Conseil Municipal de Rugné (Loire-Atlantique),
Eu égard aux dicultés rencontrées lors du scrutin pour l'élection présidentielle et dans un souci de bonne
préparation des scrutins électoraux à venir,
- demande à ce que les délais de livraison des listes d'émargement et des registres de procurations soient
améliorés,
- demande à ce que les procurations de vote ne puissent plus être déposées après le jeudi précédant un scrutin.

PROCES-VERBAL
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 01/06/2022

DELIBERATION N° 35_06_2022 : TARIFS CANTINE ET GARDERIE POUR LA RENTREE SCOLAIRE DE SEPTEMBRE
2022-2023 ET ADOPTION DES REGLEMENTS INTERIEURS RESPECTIFS

Le Conseil Municipal adopte les taris suivants :
- repas enant à 4 € (hors pénalités) pour un repas "hors PAI",
- repas adulte à 6.70 € pour un repas,
- panier-repas ourni par la amille pour les enants soumis à un PAI (protocole d'accueil individualisé) 1 € pour un repas,

Concernant l’Accueil Périscolaire, le conseil municipal xe les taris pour l’année scolaire 2022-2023 de la açon
suivante :
TRANCHES et BAREMES DES QUOTIENTS FAMILIAUX TARIF HORAIRE en €uros
TRANCHE 1 (inérieur à 400 €) 0.94
TRANCHE 2 (entre 401€ et 650 €) 1.06
TRANCHE 3 (entre 651 € et 950 €) 1.18
TRANCHE 4 (entre 951 € et 1250 €) 1.26
TRANCHE 5 (supérieur à 1251 €) 1.39

DELIBERATION N° 36_06_2022 : SIGNATURE D'UNE CONVENTION CONSTITUTIVE D'UN GROUPEMENT DE
COMMANDES POUR LA PASSATION ET L'EXECUTION D'UN MARCHE PUBLIC D'ACHAT ET DE FOURNITURE
D'ENERGIES

Le Conseil Municipal décide d’adhérer au groupement de commandes pour la passation et l’exécution d’un
marché public d’achat et de ourniture d’énergies.

DELIBERATION N° 37_06_2022 : RENOUVELLEMENT DU CONTRAT D'UTILISATION DES LOGICIELS "METIERS"
ET PRESTATIONS DE SERVICES DE LA SOCIETE BERGER-LEVRAULT SEGILOG POUR TROIS ANS

Le conseil municipal décide de renouveler le contrat d’utilisation et de maintenance des logiciels de la mairie
pour une durée de trois ans avec la société BERGER-LEVRAULT SEGILOG de la Ferté Bernard pour un montant
annuel de 3 372 €uros ttc.

DELIBERATION N° 38_06_2022 : INDEMNITE POUR LE GARDIENNAGE DES EGLISES COMMUNALES EN 2022

Le conseil municipal accepte de verser cette indemnité de 120.97 € pour l’année 2022.

DELIBERATION N° 39_06_2022 : ANIMATION SPORTIVE DEPARTEMENTALE - REDEVANCE DES COMMUNES

Le Conseil Municipal
- conrme l'adhésion de la commune de Rugné à l'animation sportive départementale,
- accepte de s'acquitter dumontant de la cotisation annuelle qui s'élève à 496.30 € pour les activités de la rentrée
scolaire 2021 au 31 août 2022.

DELIBERATION N° 40_06_2022 : REPAS DES AINES 2022

Dans le cadre de la préparation du repas des aînés du 24/09/2022,
le conseil municipal
- décide de xer l’âge de participation à partir de 65 ans en 2022,
- retient le restaurateur l’Armanda de la Fleuriais Ercé en Lamé pour un montant unitaire de 32€ par repas.

OBJET : COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION MUNICIPALE CHARGEE DE LA VOIRIE DU 27/05/2022

Points à l’ordre du jour : nettoyage du terrain de pétanque : grattage et rechargement en sable si besoin, La Cour
Barrat : demander devis pour rechargement et évacuation de l’eau, virage de l’Orgerais : voir pour redresser et
buser, la Forgerais : Mme Perrin devra aire intervenir un géomètre pour obtenir une autorisation d’alignement
pour la construction d’une clôture, la Haute-Ville : aire 2 regards et poser buses + grilles devant chez M. Rivaud,
Chemin du Bouillon Jaune : l’agent communal devra reboucher les trous et passer la niveleuse.

DELIBERATION N° 41_06_2022 : PUBLICITE DES ACTES AU 1er JUILLET 2022

Le conseil municipal décide d'adopter la modalité de publicité suivante : Publicité des actes de la commune par
achage.
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PROCES-VERBAL
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 06/07/2022

DELIBERATION N° 42_07_2022 : ATTRIBUTION DE BONS DE FOURNITURES SCOLAIRES POUR LA RENTREE DE
SEPTEMBRE 2022

Le Conseil Municipal décide, à compter de la rentrée scolaire de septembre 2022 :
- de xer le montant à 35 €uros par bon attribué aux élèves de Rugné scolarisés dans le secondaire de la classe
de 6ème à la 3ème de collège (lière générale et proessionnelle)

OBJET : COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ECOLE du 20 JUIN 2022

M. leMaire inorme sur les efectis qui s’élève à 48 élèves dont 2 en janvier 2023 répartis en 1 classe dematernelle
(TPS/PS/MS/GS), 1 classe (CP/CE1) et 1 classe (CE2/CM1/CM2) et du changement de direction en septembre : M.
Thomas ALLAIN, enseignant des maternelles, sera le nouveau directeur.

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES

Inormation sur la démission, acceptée par M. le Maire, de Mme Laëtitia RENOU, conseillère municipale.

PROCES-VERBAL
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 14/09/2022

OBJET : PROPOSITION DE VENTE A LA COMMUNE D’UN TERRAIN CADASTRE F597 « RUE DES JONQUILLES » :

Le conseil municipal mandate M. le Maire pour aire une proposition d’achat de 20 000 € de ce terrain situé en
zone 1AU du plan local d’urbanisme.

DELIBERATION 43_09_2022 : LANCEMENT D’UNE MISSION D’ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE POUR LA
REHABILITATION DE LA MAISON DU BOURG EN COMMERCE :

Le conseil municipal décide de dénir les besoins et les objectis ainsi qu’un programme de travaux et un plan
de nancement en vue de lancer une consultation pour une assistance à maîtrise d’ouvrage en vue du choix
d’un maître d’œuvre.

PROCES-VERBAL
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 12/10/2022

DELIBERATION N° 44_10_2022 : TARIFS DES SERVICES D'EAU POTABLE, D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET
NON COLLECTIF POUR L'ANNEE 2023

Le conseil municipal décide de xer les mêmes taris qu'en 2022 à compter du 1er janvier 2023, à savoir :
- Pour les oyers abonnés au service d’eau potable seulement :

•abonnement à 38 €uros HT à recouvrer semestriellement (38 € en 2022 et 2021)
•redevance 0.76 €uros HT dès le 1er mètre cube d’eau consommé (0.76 € en 2022 et 2021)

- Pour les oyers abonnés au service d’eau potable et ayant un puits en plus :
•abonnement à 38 €uros HT à recouvrer semestriellement (38 € en 2022 et 2021)
•redevance à 0.76 €uros HT dès le 1er mètre cube d’eau consommé sur la base de 30m³ par personne et
par an (0.76 € en 2022 et 2021)

DELIBERATION N° 45_10_2022 : ELABORATION ET IMPRESSION BULLETIN MUNICIPAL 2022

Le Conseil Municipal accepte la proposition de l'entreprise ID Média pour un montant de 3 296.83 ttc.

DELIBERATION N° 46_10_2022 : MODIFICATION DES STATUTS DU SYDELA-TERRITOIRE D'ENERGIE DE LA
LOIRE-ATLANTIQUE

Le Conseil municipal décide :
• D’approuver la modication de la dénomination sociale du syndicat en « Territoire d’énergie Loire-Atlantique »,
• D’approuver les nouveaux statuts du SYDELA et leurs annexes.

DELIBERATION N° 47_10_2022 : SOBRIETE ENERGETIQUE : PLAN D'ACTIONS HIVER 2022 DE TERRITOIRE
D'ENERGIE ET DE L'AMF 44

Le Conseil municipal
- accepte ce plan d’actions : décide d’éteindre l’éclairage public de 21h30 à 6h30 (au lieu de 22h à 6h actuellement),
- décide de xer la température à 19°C dans les bâtiments communaux utilisés,
- décide de aire installer des interrupteurs àminuterie dans les bâtiments où cela conviendra (vestiaires sportis
en particulier).

DELIBERATION N° 48_10_2022 : RETRAIT DE LA DELIBERATION N°43 DU 14/09/2022 SUR L'ASSISTANCE A
MAITRISE D'OUVRAGE POUR LA REHABILITATION DE LA MAISON DU BOURG EN COMMERCE

Le Conseil Municipal décide de retirer sa délibération n°43 du 14 septembre 2022 au moti que les élus seront
capables de mener à bien le projet sans assistance. L’assemblée réitère son souhait du 15 décembre 2021 de
lancer une consultation pour choisir un architecte après qu’elle aura établi un programme de travaux et un plan
de nancement pour solliciter des subventions en 2023.

DELIBERATION N° 49_10_2022 : LOTISSEMENT DU CLOS AU LYS : RETROCESSION DE LA VOIRIE et DES
ESPACES VERTS A LA COMMUNE

Le Conseil Municipal
- conrme sa délibération n°32 du 22mai 2013 pour l’acquisition de la voirie et des espaces verts du lotissement
du Clos au Lys pour 1 euro symbolique et
- donne pouvoir à Me Liebault de Saint Brévin les Pins pour accomplir les ormalités.

PROCES-VERBAL
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 16/11/2022

DELIBERATION N° 50_11_2022 : TARIFS DE LOCATION DE LA SALLE POLYVALENTE POUR L'ANNEE 2023 et
ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR

Le conseil municipal décide d’augmenter de 2 % arrondis, les taris de location de la salle polyvalente à compter
du 1er janvier 2023.

DELIBERATION N° 51_11_2022 : ACQUISITION DE LA PARCELLE F597 A M. MUSSARD JULIEN

Le conseil municipal propose l’acquisition de la parcelle F597 à Monsieur MUSSARD pour un prix net vendeur
de 25000 €.

DELIBERATION N° 52_11_2022 : CONVENTION 2023-2025 POUR L'ASSISTANCE TECHNIQUE A
L'ASSAINISSEMENT PAR LE DEPARTEMENT

Le Conseil municipal donne son accord pour prolonger pour trois ans (2023-2025) cette assistance.

DELIBERATIONN° 53_11_2022 : DESIGNATIOND'ELUS REFERENTS " SECOURS ET INCENDIE " ET "SECURITE
ROUTIERE"

Le conseil municipal désigne :
Comme réérent « incendie et secours » :

• Mme Laure SCHELL, conseillère municipale,

Comme réérent « sécurité routière » :
• Mr Didier PESLERBE, 3ème adjoint au maire.

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES

- DEMISSION DEM. QUINIO Lorenzo : M. le Maire ait part à l'assemblée qu'il a accepté la démission deM. Quinio
en date du 8/11/2022

SCHELL LAURE
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

UNE LIAISON CYCLABLE ENTRE CHÂTEAUBRIANT ET LOUISFERT :
Avec le nouveau tronçon de liaison aménagé, les voies vertes venant de Rougé et de Louisert rejoignent celle
qui part vers Soudan en passant près de l’ancien oirail et par la gare.
Avec les aménagements réalisés par le Département de Loire-Atlantique, les communes de St Vincent des
Landes et Louisert sont reliés à Châteaubriant par un parcours sécurisé alternant voies partagées puis en
liaisons dédiées.

Le Département prolongera
ensuite cette liaison dans
deux directions :
- vers Nort sur Erdre en
voie partagée via Issé,
Moisdon-la-Rivière et La
Meilleraye-de-Bretagne.
- vers Blain et la Canal de
Brest jusqu’à Treeux en
voie verte puis en voie
partagée jusqu’à Nozay.

Ce maillage va être élargi
à des itinéraires routiers
propices à la pratique du
vélo an progressivement
de relier les 26 communes
de l’intercommunalité.

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

CULTURE / PISCINE /ENFANCE / JEUNESSE

BIBLIOTHEQUES/

MEDIATHEQUES

Ruffigné
mardi 10h-12h
mercredi 10h-12h et 15h-17h

02 40 81 03 33

mediatheque@cc-
chateaubriant-derval.fr

Châteaubriant

mardi, jeudi, vendredi 14h-18h45
mercredi 10h-18h45
samedi 10h-18h

Rougé

mercredi 15h-19h
jeudi 14h – 17h
samedi, dimanche 10h30-12h

Saint-Aubin-des-
Châteaux

mercredi 15h30-17h
vendredi 15h-17h
dimanche 10h30-12h

Sion-les-Mines

mardi 15h-17h
mercredi 10h-12h
samedi 10h-12h

LUDOTHEQUE

Châteaubriant

Période scolaire,
mardi de 16h30-18h,
mercredi, samedi 10h-12h30, 14h-
18h.
Vacances vacances,
du mardi au samedi 10h-12h30, 14h-
18h.

09 64 12 15 60

ludotheque@cc-
chateaubriant-derval.fr

ENSEIGNEMENT
ARTISTIQUE

Châteaubriant

Conservatoire Intercommunal de
Musique, de Danse et d'Art
Dramatique

02 40 81 16 14

conservatoire@cc-
chateaubriant-derval.fr

Derval Le pôle musical de La Barakatous 02 28 50 46 39
info@labarakatous.fr

PISCINES
Châteaubriant AquaChoisel 02 28 04 06 33

www.aquachoisel.fr

Châteaubriant Espace Dauphins 02 40 07 73 78

Derval Espace aquatique
02 40 07 50 00

www.espace-aquatique-
derval.com

ACCUEIL PETITE
ENFANCE :

Châteaubriant
Relais Petite Enfance du
Castelbriantais

02 40 28 88 89

ram@cc-chateaubriant-
derval.fr

Derval

Relais Petite enfance du secteur de
Derval : 02 40 07 27 85 - ram@cc-

chateaubriant-derval.fr

ENFANTS / ADOS :
ACCUEIL DE
LOISIRS, ACTIVITES
JEUNESSES,
SEJOURS

Châteaubriant
Service enfance jeunesse CCCD

02 40 28 88 89 -
guichetunique@cc-
chateaubriant-derval.fr

Châteaubriant Association Rencontres
02 40 81 16 50
asso.rencontres@gmail.c
om

Derval
La Barakatous 02 28 50 46 39

info@labarakatous.fr

St Aubin des
Châteaux

ARCEL 02 40 28 31 68
arcel.asso@orange.fr
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VIE SOCIALE

NOUVELLE PRÉSIDENCE À L’OPASS

Les deux centres de santé, que gère l’Association OPASS, interviennent sur une dizaine de communes des
secteurs de Sion les Mines/Derval et Rougé.

Le personnel de santé (inrmiers et médecins) dispense principalement des soins de premiers recours, avorise
également une approche globale de la santé en incluant la prévention et l’éducation pour la santé. Il apporte
aussi des réponses aux nouveaux dés sanitaires en aisant de la prévention un élément clé de leur action.

Après l’Assemblée Générale du 05 mai 2022, le Conseil d’Administration s’est réuni le 13 septembre pour
renouveler son bureau. Joseph PLANTARD a annoncé qu’il ne souhaitait pas être candidat au poste de président,
poste qu’il occupait depuis plus de 16 ans.
Aujourd’hui l’OPASS emploie 17 salariés:
2 médecins, 1 secrétaire médicale, 12 IDE, 1 agent entretien et 1 responsable RH/nancier.

L’équipe de l’OPASS accueille son 3ème médecin depuis n d’année 2022 qui exerce à temps partiel au centre
de santé de Sion les Mines.

Depuis le 1er Octobre, les Inrmières du centre de santé de Rougé ont déménagé et vous accueillent au nouveau
pôle de santé situé 3 Rue Madeleine Brès. Les permanences sont maintenues les mardi et samedi de 8h00 à
8h30 sans rendez-vous et du lundi au vendredi à 7h00 sur rendez-vous.
Les permanences du centre de santé situé 3 place de l’Église à Sion les Mines ont lieu les mercredi et samedi de
8h à 9h sur rendez-vous uniquement et du lundi au vendredi à 7h00 sur rendez-vous.

Coordonnées Inrmières
Centre de ROUGE:

3 Rue Madeleine BRES
02 40 28 70 13

Centre de SION LES MINES:
3 Place de l’Eglise
02 40 07 01 24

Coordonnées médecin:
3 Place de l’Eglise 44590 Sion les Mines
02 40 07 03 13

Toutes les infos sur notre site:
https://www.csi-opass-inrmiers.r

• ELUS •

Présidente: Catherine LE HECHO Rougé

1ère Vice-présidente: Danièle GUIBERT Lusanger

2ème Vice-président: Joseph PLANTARD Sion les
Mines

Secrétaire: Anthony EVIN Rougé

Secrétaire adjointe: Anne-Marie TRULLEMANS
Rugné

Trésorier: Joseph DAVID Sion les Mines

Trésorière-adjointe:Martine CHEVALIER Sion les
Mines

Membres du Bureau: représentants des
communes du territoire de l’OPASS

Anna PEENSTRA: Fercé
Lucie GUERINEL: Soulvache
Christelle MACE: Derval

Daniel RABU: St Aubin des Châteaux
Yves DANIEL: Mouais

Catherine Le Hécho,
Nouvelle Présidente OPASS

VIE SOCIALE

SECTION FNATH DU PAYS
DE LA MÉE CHÂTEAUBRIANT
La FNATH association des Accidentés de la Vie,
est une association qui déend et accompagne
les personnes accidentées de la vie, pour

aciliter leur accès aux droits dans le domaine des
accidents du travail, des maladies proessionnelles,
mais aussi de toute maladie et handicap.
Nos missions se déclinent en plusieurs axes.
REVENDICATIONS ET DÉFENSE COLLECTIVE
La FNATH se mobilise, grâce à ses adhérents, pour
déendre les droits collectis auprès des pouvoirs
publics. Notre représentativité nous permet chaque
année d’obtenir l’amélioration des droits et lemaintien
d’acquis sociaux.
Depuis 1921, nous interpellons les pouvoirs publics
an qu’ils intègrent nos revendications à leurs
programmes et aux projets de lois. Nous alertons la
société civile sur les dérives de la santé au travail et sur
la citoyenneté des personnes handicapées, mais aussi
sur les questions d’accès aux soins pour tous.
Seule association représentative au plan national de
TOUTES les victimes du travail, accident ou maladie,
la FNATH agit au quotidien pour aire émerger la
reconnaissance de nouvelles problématiques, telles
que les afections psychiques (burn-out) ou l’exposition
à des pesticides ou des agents chimiques…
Notre association est membre de nombreuses
instances dans lesquelles elle peut s’exprimer :
conseil de la CNAMTS, AGEFIPH et FIPHFP, Conseil
d’orientation des conditions de travail, Santé Publique
France, Conseil national consultati des personnes
handicapées….
Elle participe par ailleurs activement à porter la voix
des usagers du système de santé au sein de France

Assos Santé, dont elle est membre ondateur, ainsi
qu’au Comité d’entente des associations de personnes
handicapées…

L’ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUEL
Au-delà de la déense collective, la FNATHaccompagne,
depuis près de 100 ans, les personnes accidentées de
la vie et leurs amilles dans leurs démarches juridiques
et administratives. Elle intervient pour aciliter leur
accès au droit dans le domaine des accidents du travail
(chutes, burn-out…), des maladies proessionnelles
(troubles musculo-squelettiques, amiante, cancers…),
des accidents de trajet, mais aussi de toute maladie
et handicap. Sur le terrain, nos juristes reçoivent,
accompagnent dans les démarches de reconnaissance
et d’indemnisation, et peuvent même assister nos
adhérents devant certains tribunaux.
L’améliorationduquotidiendespersonnesaccidentées
Grâce à des partenariats divers nous proposons des
solutions concrètes pour améliorer la vie quotidienne
de nos adhérents dans de nombreux domaines (loisirs,
épargne, services à la personne…).

LA PRÉVENTION
Parce que réparer ne sut pas, nous développons
des campagnes de prévention aux risques d’accident,
pour une société plus sûre, plus juste et plus solidaire :
accidents domestiques, soufrance au travail, accidents
de la route…

NOS DOMAINES D’INTERVENTION
# accidents du travail # maladies proessionnelles #
amiante #burn-out # handicap #accès aux soins #
pension d’invalidité # indemnisation # prévention
santé au travail # drames sanitaires # risque routier
proessionnel #accidents domestiques …

LE CLIC DU PAYS DE CHÂTEAUBRIANT

L’équipe du CLIC se tient à
votre disposition.
Accueil du Public
sur Rendez Vous

N’hésitez pas à nous
contacter :

CLIC du Pays de
Châteaubriant

10A, Rue d’Ancenis
44110 CHATEAUBRIANT

Tél. 02 28 04 05 85
Mail : clicdupaysdecha-
teaubriant@wanadoo.fr

Le CLIC de Châteaubriant est un
Centre Local d’Inormation et de
Coordination pour les personnes
âgées de plus de 60 ans et un point
d’inormation pour les personnes en
situation dehandicap, sans conditions
d’âge.
L’Equipe du CLIC assure un accueil
personnalisé et gratuit, pour
les personnes résidantes sur la
Communauté de Communes
Châteaubriant-Derval et la
Communauté de Communes de
Nozay.
Auprès des personnes âgées de
plus de 60 ans, le CLIC a pour
mission d’inormer sur les droits,

les prestations et les services, ainsi
que sur les démarches à efectuer.
Selon les demandes et les situations,
l’Equipe du CLIC peut réaliser une
évaluation des besoins, à domicile,
an d’apporter une réponse adaptée
à la situation et d’en assurer
l’accompagnement, la coordination
et le suivi (maintien à domicile,
hébergement, aides nancières, etc.).
Auprès des personnes en situation de
handicap, le CLIC inorme et conseille
sur les droits, les services et aide les
personnes à compléter leurs dossiers
de demandes, auprès de la Maison
Départementale des Personnes
Handicapées de Loire Atlantique. 25
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LE RELAIS DES AIDANTS

Le relais des aidants, plateorme d’accompagnement et de répit, apporte un soutien aux proches aidants de
personnes atteintes d'une maladie Neuro-évolutive : maladie d’Alzheimer et apparentées,de Parkinson, AVC…
C’estun lieu d’écoute, d’inormation et de ormations pour aider à comprendre la maladie et les comportements
qui y sont liés et découvrir des outils pour éviter de s’épuiser.
Nous pouvons vous rencontrer à votre domicile ou dans nos lieux de permanence.

Dans cette optique, nous proposons également des activités :
• Ateliers Bien-être pour prendre soin de soi,
• Caé Répit pour exprimer ses préoccupations en rencontrant d’autres aidants
• Formations pour connaitre la maladie pour mieux accompagner votre proche
• Séjour répit pour partager du temps agréable avec son proche dans
un cadre adapté et convivial,
• Relayage pour vous permettre de vous absenter de votre domicile,
• Sorties pour sortir de chez soi et rencontrer d’autres personnes,
• Réexologie pour s’octroyer une détente et un mieux-être
• …

Toutes nos activités sont gratuites et sur réservation.
Nous sommes à votre écoute, alors n’hésitez plus, appelez-nous !

ALFa Répit – le Relais des Aidants
Plateforme d’accompagnement et de répit pour les Aidants
Contact :02.40.66.94.58 // Mail : contact@alfarepit.fr//

MISSION LOCALE NORD ATLANTIQUE

La Mission Locale Nord Atlantique accompagne des jeunes entre 16 et 25 ans
sortis du système scolaire à la recherche d’emplois, d’orientation, de ormation.

Elle propose aux jeunes un accueil sur rendez-vous à Châteaubriant.
Uneéquipede conseillers est présentepour répondre auxbesoinspersonnalisés
de chacunen lien avec leur insertion sociale et proessionnelle.

LE CONTRAT D’ENGAGEMENT JEUNE, QU’EST-CE QUE C’EST ?

À partir du 1er mars 2022, un parcours entièrement personnalisé qui peut
durer de 6 à 12 mois en onction du jeune, pour l’aider à dénir son projet
proessionnel et à trouver un emploi.
En signant le Contrat d’Engagement Jeune, le jeune bénécie :
• d’un accompagnement par un conseiller dédié qui le suit tout au long de son
parcours et jusqu’à ce qu’il trouve un emploi ;
• D’un programme intensi de 15 à 20 heures par semaine composé de diférents
types d’activités ;
• D’une allocation pouvant aller jusqu’à 500€ par mois sous conditions.

C’EST POUR QUI ?

Le Contrat d’Engagement Jeune s’adresse à des jeunes :
• Entre 16 et 25 ans (moins de 30 ans pour les jeunes en situation de handicap)
• Sans emploi durable (CDI ou CDD longue durée), ni ormation
• Sans projet proessionnel déni
• Pouvant aire ace à des dicultés matérielles et nancières
• Prêts à s’engager à suivre le programme

Contact Mission Locale
Nord Atlantique :

Antenne de Châteaubriant
Maison de la Formation16 rue

des Vauzelles
02 40 28 29 31

chateaubriant@mlna44.org

BIBLIOTHÈQUE

La Bibliothèque de Rugné remercie
tous ses dèles lecteurs et lectrices de
leur dernière participation à l'atelier
numérique "Thymio", petit robot
éducati très bien adapté pour les
enants.
D'ailleurs, d'autresateliers, expositions,
séances cinématographiques, lectures
de contes nocturnes sont en cours de
réalisations.
Nous vous souhaitons d'excellentes
êtes de n d'année, accompagnées de
belles lectures.

Horaires bibliothèque
de Rugné :
Mardi 10h-12h

Mercredi 10h-12h et 15h-17h

Contact : Tél : 02 40 81 03 33
Email : mediatheque@cc-chateaubriant-derval.r
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PLAN DE RANDONNÉES ASSOCIATIONS

L'ARCEL existe depuis 37 ans et ête en 2022 le 35ème
anniversairede la créationducentrede loisirs qui ait régulièrement
le plein à toutes les périodes et permet le recrutement de 16
animateurs l'été.
Avec ses bénévoles actis et ses 4 salariés permanents , il est
proposé une bonne soixantaine d'actions chaque année pour
tous les âges. Les 450 adhérents viennent de 63 communes, un
rayonnement bien apprécié sur le territoire.

Les 16 animateurs, le Directeur  
et les 4 salariés permanents

DES ACTIONS EN 2022 :

• danse parents-enants • concerts au studio • randonnées •
animations ados • Jeux en amilles • ateliers cuisine • chorale
(nouveau) • jardin partagé • réveillon • animations de Noël •
estival • réunions parentalité • animations enance • etc...

ateliers hebdomadaires :
(gym, yoga, guitare-batterie, marche nordique, langue des signes, piano,

danse , sophrologie)

Rando à Rugné Les ados vernissent leur fresque

Festival du Menhir avec
les 3 Cafés Gourmands

Les enfants du centre décorent
le camion des Marsoins

LES PROJETS 2023 :

Quelquesanimationsserontprogrammées
sur Rugné dont une randonnée, un
spectacle, une action jeunesse, entre
autres.

Ce projet jeunesse est un axe que l'ARCEL
souhaite développer . L'acquisition d'un
minibus 9 places résoudra les problèmes
de mobilité entre nos communes rurales
en attendant de disposer d'un local.

L'essentiel des actions 2022 dont le estival sont maintenues.
Nous sommes à l'écoute des propositions des habitants.

Que 2023 soit une année conviviale et solidaire.

15 ados des 2 communes préparent leur projet neige de Février

Pour recevoir chaque mois les actions de
l'arcel, il sut d'envoyer un mail à l'adresse
ci- dessous.
Vous pouvez aussi faire part de vos
remarques, de vos suggestions de projets et
de votre envie d'y participer.

Téléphone : 02-40-28-31-68 / Mail : arcel.asso@orange.fr -
Sur les réseaux : Facebook : Association ARCEL /

Instagram : association.arcel / Site internet: www.arcel-asso.com
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COMITE DES FÊTES DE RUFFIGNE

DATES RANDONNÉES 2023

JANVIER FEVRIER MARS AVRIL MAI JUIN
09/01/23 06/02/23 06/03/23 03/04/23 01/05/23 12/06/23
23/01/23 20/02/23 20/03/23 17/04/23 15/05/23 26/06/23

29/05/23

JUILLET AOUT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE
10/07/23 07/08/23 04/09/23 02/10/23 13/11/23 11/12/23
24/07/23 21/08/23 18/09/23 16/10/23 27/11/23

30/10/23

• Le comité des fêtes est organisateur de randonnées les semaines paires.
Le lundi à 14h00 ( hiver et printemps) et 14h30 (été et automne).
• Belle réussite pour le premier troc plantes, beaucoup d'échanges sur des techniques de jardiniers.
• Le comité réalise des animations pour notre bourg avec des ateliers bricolage
pour cela toute personne intéressée peut nous rejoindre pour passer un moment agréable et convivial.
TROC PLANTES: Date à dénir
BONNE ANNÉE 2023 !

Contact: Robert Laurence : 06-18-54-63-61 • Leroy Sophie : 06-75-60-23-08

Nous sommes actuellement 20 adhérents.

Dates : 4 Mars Choucroute
13 et 14 Mai Ball trap

Pour tous vos dégâts quelconques, (renard, blaireau, ragondin, ….)

Contact: Chatelain Romain : 06-58-21-60-05 // chatelain.romain86@gmail.com

L’AMICALE DES CHASSEURS vous souhaite une bonne année 2023 !

ASSOCIATIONS

ÉCOLE PUBLIQUE LES MAGNOLIAS
Tél 02 40 28 71 33
E-mail ce.0441528x@ac-nantes.fr
Gestion cantine et garderie : Mairie

Pour l’année scolaire 2022-2023, l’école accueille 50 enfants :
- 20 élèves en TPS – PS – MS – GS avec Thomas ALLAIN (Directeur)
- 14 élèves en CP – CE1 avec Élise MAINGUENE
- 16 élèves en CE2 – CM1 – CM2 avec Noémie ROUSSEAU et Pauline MAZELLE

Guylène GOBIN assure le poste d’ATSEM en classe de Maternelle.
Les Représentantes des parents d’élèves élus au Conseil d’école sont Mme BEAUTRAIS Blandine, Mme GUYARD
Mélanie et Mme SABLE Séverine.

Quelques rendez-vous, projets pédagogiques et culturels :
Participation aux Gespacolades. Le « GESPAC » est une association permettant aux enants de participer à
des rencontres sportives avec les écoles voisines inscrites. Toutes les classes participeront aux rassemblement
annuel des « GESPAC » qui se déroulera le samedi 13 mai 2023 à Châteaubriant. Nous remercions vivement la
mairie qui se charge de régler les rais d'adhésion.
Inscription au programme « Cinécole ». Tous les enants de l'école se rendront à deux reprises au cinéma
Émeraude de Châteaubriant an d’assister à deux projections en évrier et mars 2023.
« La fête à l'Ours ». En collaboration avec l'Association « Le Moulin à Roulettes », les enants de l'école ont
participé à un projet autour de la thématique de l'ours. Le projet a été mis sur pied an de aire écho à
l'événement « La ête à l'Ours » qui s’est déroulé le 25 novembre 2022 à Rugné.
Au premier trimestre, les classes de CP-CE1 et CE2-CM1-CM2 ont bénécié de douze séances de natation à la
piscine Aquachoisel de Châteaubriant.
La réalisation de la fresque murale de la cour de récréation se poursuivra au printemps 2023.

L’ensemble de l’équipe éducative remercie vivement les parents membres de l’Association des Parents d’Elèves
de Rugné. Sans l’APE, qui nance le transport et une partie des rais de billetterie, les sorties culturelles ne
seraient pas envisageables. Merci à eux !



ASSOCIATIONS

L’AS RUFFIGNÉ

Cette année aura surtout été marqué par les 60
ansdu clubmagistralement orchestrés parClaude
Hamon. De nombreux joueurs et dirigeants
(anciens et nouveaux) se sont retrouvés pour êter
comme il se doit cet évènement. Une exposition
relatant la vie du club avec de nombreux articles
de presses, photos, licences et maillots était
proposée dans la salle. Apres quelques matchs
de jeunes le matin, un plateau repas était servi
le midi. L’après-midi, d’autres rencontres se
disputaient sous un soleil de plomb.
Un grand merci à tout le monde pour cette
magnique journée.

En n d’après-midi, à l’issus du vin d’honneur
ofert par a municipalité, quelques bénévoles
recevaient distinctions et médailles.

Claude Hamon a enn réussi à aire son jubilé lors
de la journée nationale des débutants le 11 juin
2022 à Rugné

L’AS Rugné compte pour la saison 2022-2023
une petite centaine de licenciés toutes catégories
conondues. Comme les saisons précédentes,
l’équipe A évolue en D4 et l’équipe B évolue en
D5.

• Dimanche 29 janvier 2023 galettes des rois
• Samedi 1er avril 2023 soirée de l’AS Rugné
• Samedi 8 mai 2023 tournois des jeunes à
St Aubin des Châteaux
• Jeudi 18 mai 2023 tournois seniors
• Samedi 1er juillet 2023 assemblée générale
• Samedi 16 septembre 2023 concours de palets

• Entrainement séniors: Loddé Thomas
• Entrainement jeunes: Chailleux Gwendal des U5
aux U15 et Levilain Olivier pour les U18
• Président: Cornuaille Samuel
• Vice-président: Loddé Thomas
• Trésorière: Bodier Anais
• Secrétaire: Barat Alexandre

VOICI QUELQUES DATES À RETENIR:L’EQUIPE

ASSOCIATIONS

Quand ce drôle d’ours est apparu dans le bourg
pour accompagner le délé de la kermesse, on
ne s’est pas méé. Il est venu aire son petit tour et
il reviendra à la prochaine ête de l’école. A la mi-
novembre au lieu d’aller hiberner comme tout ours
qui se respecte, il est venu rôder autour du bourg.
On le voyait la nuit sous les lampadaires. Il s’est
enhardi allant jusqu’à grignoter ruits et légumes
dans les jardins. N’ayant plus peur de rien, il est
venu quémander des pommes aux vergers de la
Nouette et se aire payer un verre au bistro. Encore
un peu, il allait s’inviter dans les maisons pour
suivre les matchs à la télé !

Il allait réagir et tout le monde s’y est mis pour
aller le coucher. La presse a battu le rappel, les
agriculteurs ont allumé leurs gyrophares à toutes
les entrées du bourg. Le 25 novembre à 19 h, ce
sont près de soixante musiciens et chanteurs
qui ont remonté en même temps trois rues
du bourg pour débusquer l’animal. Sur la place
de l’église, c’est devant bien plus de trois cents
personnes que l’ours est apparu sortant de la
cour d’Alphonse Richard. Les élèves de l’école l’ont
entouré pour lui chanter ses chansons : « Voilà l’ours
de Rugné, regardez comme il danse ! ». Suivant
la anare invincible, le BDB Trio et la Chorale Méli
Mélo, tout ce beaumonde a escorté l’ours jusqu’à la
salle polyvalente. Pendant que certains dansaient
avec l’ours pour le atiguer, d’autres partageaient
les victuailles qu’ils avaient apportées, un véritable
banquet ! Enn, l’ours a commencé de vaciller, on l’a
allongé sur les oreillers préparés par les enants de
l’école. Et il allait les voir le câliner, le caresser pour

qu’il asse de beaux rêves, tandis que dix conteurs,
venus de toute la Haute Bretagne, commençaient
de lui narrer sa légende. C’est bien plus tard dans
la nuit, quand ses paupières étaient bien reermées
qu’une vaillante équipe s’est enoncé dans la nuit
pour le ramener à sa tanière.

L’ours devrait se réveiller le dimanche 29
janvier, qu’est-ce qui se passera ensuite …
Les artistes du Moulin à Roulettes, Blandine, David
et Philippe du BDB trio ont animé de belles soirées
dans le pays de châteaubriant et ailleurs : pour la
ête de la Musique, les intercalées, l’anniversaire
de Messidor. A cette occasion, l’association a
d’ailleurs participé à l’organisation d’une belle
soirée de Contes à St Vincent des Landes. D’autres
projets s’annoncent pour 2023, mais c’est une autre
histoire …

Notre association est toute petite. Elle n’aura pas
ait grand-chose sans le soutien des entreprises
Richard TP et SIMAE, les élèves de l’école et leurs
chouettes enseignants, les commerçants et
artisans de la commune, les musiciens, chanteurs,
conteurs, couturières bénévoles et tous les autres
habitants de Rugné qui nous ont prêté un peu de
leur temps. Un grand merci à eux !

Contact : Blandine et François Dousset
le Moulin de l’Orgerais 44660 Rufgné
moulinaroulettes@gmail.com • 06 86 48 66 87
https://lemoulinaroulettes.jimdosite.com
Retrouvez nous sur Facebook

LE MOULIN À ROULETTES
est une compagnie artistique et une association installée à Rugné qui poursuit
trois objectis :
• Le soutien à la création, à la difusion et à la promotion des spectacles de la Cie
du Moulin à Roulettes.
• L’organisation et l’accompagnement d’événements culturels ;
• La collecte, la transmission et la difusion les savoirs, pratiques et productions
des arts dits traditionnels, coutumiers ou populaires : artisanat, chanson, conte,
musique, pratiques culinaires et culturales ...

LA FÈTE À L’OURS
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APE RUFFIGNE
ASSOCIATION DES PARENTS D'ELEVES DE
L'ÉCOLE PUBLIQUE LES MAGNOLIAS

Une association fondée sur le volontariat
des parents d’élèves dont l’objectif est de collecter
des onds an d’apporter un soutien nancier
aux projets pédagogiques des enseignants

Le bureau se renouvelle...quatre nouveaux membres ont prit le relais
Avec Mme BRUMEAU Audrey (Présidente), Mme RONSIN Charlène (Vice-Présidente), Mme LORAND Rita
(Secrétaire) et Mr KABEYA Oliver (Trésorier)

BILAN DE L’ANNÉE 2021/2022 : UNE ANNÉE RICHE EN ÉVÈNEMENTS

Cette année encore, les nombreuses actions mises en place par l’association ont permit aux enants de
pouvoir proter de nombreuses activités et sorties pédagogiques tout au long de l’année : participations
aux séances de cinéma, classe des mers, concert, sortie à Brocéliande...
Projets de l’année 2022/2023: perpétuer les traditions et continuer à innover.
Les projets pédagogiques, seront encore nombreux cette année avec le spectacle de Noël, participation aux
sorties tel que le cinéma, les trajets en car, les sorties scolaire, GESPAC...
An de continuer à susciter l’intérêt des amilles, nous renouvelleront la kermesse et sa tombola et nous
continueront les ventes de plats à emporter, gâteaux pour les gourmands... Et d’autres actions à découvrir
bientôt !

LES DATES À RETENIR

Octobre : vente de gâteaux Bijou Décembre: spectacle de Noël, tombola. Mars: ventes de plats à emporter
Juin : Tombola et kermesse avec concours de palets

L’APE remercie parents, enseignants et la municipalité et les sponsors qui se mobilisent pour les diférentes
maniestations et vous tous qui y participez. Nous remercions chaleureusement aussi les anciens membres
de l’APE pour tout le travail efectué pendant ces quelques années.
Les membres de l’APE Rugné

BONNE ANNÉE SCOLAIRE AUX ENFANTS !

ANIMATION SPORTIVE DÉPARTEMENTALE
La rentrée dumultisport s’est efectuée le 22 septembre 2022 sur la commune de Rugné. Les inscriptions sont
toujours liées au nombre d'enant scolarisés sur la commune. Cette année les efectis enregistrés sont moins
importants que les années passées.

3 cours sont proposés sur la commune :
• Jeudi 16h30 à 17h45 pour les CE : 11 inscrits
• Jeudi 17h45 à 19h pour les CM : 9 inscrits
• Jeudi 19h à 20h15 pour les collégiens : 14 inscrits

Sur le département de Loire Atlantique, il est excessivement rare de voir une commune de moins de 750
habitants avoir 3 créneaux de multisport. Nous avons eu la chance depuis maintenant 20 ans de les maintenir,
et je souhaite qu'à l'avenir ils restent présents pour ofrir aux enants de la commune, la possibilité de découvrir
et de pratiquer diférentes activités sportives.

Les conditions de travail et d’enseignement dans la salle de Rugné ne sont toujours idéales. Mais les eforts
d'investissement consentis par la commune (tapis, matériel de gym, tables de tennis de table…) permettent de
travailler très correctement. Aux beaux jours, les terrains de oot, les plateaux sportis ofrent plus de possibilités.
Je vous rappelle mes objectis principaux :
1. Savoir vivre et savoir être ensemble.
2. Découverte et apprentissage de gestes et techniques (au travers des diférents cycles que nous abordons).
3. Respect des consignes, de l’éducateur, des partenaires, des adversaires et du matériel.

Le programme des stages de vacances est systématiquement mis en ligne 4 à 5 semaines avant le début des
vacances scolaires de notre zone. Généralement, les vacances de Toussaint, d’hiver, de printemps et d’été sont
systématiquement ciblées pour proposer diférents stages sur le territoire.

Des événements complémentaires sont proposés :
• Le Mondialito foot
• Le rugbylito (coupe de monde de rugby en France oblige)
• Le Raid famille
• Des sorties sportives (acrobranche…)

Je prote de ce bulletin municipal pour vous inormer qu’à partir du 2 janvier 2023 je ne serai plus l’éducateur sporti
de votre commune. Après 24 années (et demi :D) passées à m’occuper de vos enfants, de vous-même pour les plus
anciens, des diférents projets construits aux cotés des élus locaux, des directeurs et enseignants des écoles, des agents
et des personnels municipaux, des responsables d’associations locales, de mes collègues, je vais quitter mes fonctions
n décembre. Ce départ n’est pas dû au ait que je sois repris par la limite d’âge, mais bien que je m’oriente vers la base
départementale de Vioreau. Je ne garde que de très bons souvenirs de ce quasi quart de siècle passé sur mon secteur
et plus particulièrement sur la commune de Rugné. Je souhaitais vous remercier de la conance que vous m’avez
attribuée toutes ces années.

La continuité sera assurée dans les meilleures conditions et le département s’assurera de la qualité de votre futur
éducateur sportif ou éducatrice sportive.

Merci encore !!!

ASSOCIATIONS
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